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(...)

Rella(ti)on de( )juratz Mariette
Gontaud

Ce vingt deuxiesme jour du moys de febvrier mil
six cens dix( )neuf avant midy dans ma boutique en
villemur etc( )regnant louys etc( )pardevant moy not(aire) royal
et tesmoings bas nommes ont compareu jean
malbert et francois defos extimateurs
jurés dud(it) villemur lesquelz ont dict et rapporté
s estre transporté ce( )jourd( )huy mesmes avec l( )assistance

....................................................................................................

Cv

de paul sicard antien prud homme de lad(ite) ville
illec p(rese)nt a la requi(siti)on de helye mariette m(aîtr)e foulon
de drapz dud(it) villemur sur une piece de vigne par
luy aquize de suzanne gourdonne et estienne gontaud
mere e(t )filz de lad(ite) ville par contract rettenu par
moy d(it) not(air)e le jour d( )hier contenant six journalz
ou environ assize dans le vignoble dud(it) villemur et
al cap de la grand coste tirant a( )la forest aux
fins de( )voir en quel estat est lad(ite) vigne et estimer
les repara(ti)ons qui y sont necess(aires) ce faisant
ont treuvé que despuis la sime jusqu'au milieu
est en prou bon estat et /que/ despuis led(it) milieu jusqu'au
fondz qui est la( )moityé y manque de troys partyes
l'une des souches, de sorte que pour remettre
en deub estat lad(ite) moityé de( )vigne estiment que
coustera outre les travaux ordinaires et accoustumés
donner aux vignes la somme de dix livres
tournois et telle ont dict estre leur
rella(ti)on et estima(ti)on et y avoir procedé
selon dieu et confiance sy ont requis moy
jean custos notaire royal de villemur de
leur en rettenir acte pour servir aud(it) mariette
ainsi qu'il appartiendra par raison ce
qu'ay faict ez presences de david rouger
marchant e(t )jean bascoul praticien habitans
dud(it) villemur soubz(sig)nes avec moy d(it )not(aire)
lesd(its) juratz e(t )hugonenc ont dict ne savoir
lesquelz se sont taxés pour leurs vacca(ti)ons
quinze solz qu'est cinq solz checun.

D. Rouger, p(rese)nt             Bascoul

                          Custos, not(aire)
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